
 

FAQ 
VIREMENT COLLECTIF INSTANTANE 
 

 

Qu’entend-on par virement collectif  ? 

Un virement collectif regroupe plusieurs ordres de virement en un ordre unique. Ce qui revient à dire que 
plusieurs virements standards sont rassemblés et exécutés en une somme portée au débit de votre 
compte de société. Si vous le souhaitez, il est également possible de convenir d’une comptabilisation 
individuelle des différentes opérations. 

La réduction du nombre d’écritures comptables due au virement collectif simplifie votre gestion et l’ajus-
tement de votre compte de société. 

Comment fonctionne un virement collectif instantané ? 

Le virement collectif instantané simplifie le mandatement électronique de virements instantanés, notam-
ment pour la clientèle d’entreprises. Différentes opérations sont soumises en un lot, ce qui signifie pour 
vous une optimisation en termes de processus et de coûts. 

Lorsque les conditions d’exécution ont été contrôlées et que le résultat est positif, les opérations conte-
nues dans le virement collectif sont exécutées comme virements instantanés et transférées en quelques 
secondes sur les comptes des bénéficiaires respectifs. Le virement collectif instantané est une offre 
supplémentaire de votre SaarLB que vous pouvez utiliser par exemple pour effectuer les paiements de 
salaires et de traitements ou de retraites. 

Qu’entend-on par Instant Payment ou virement instantané ? 

Grâce à un virement instantané, il est possible de virer de l’argent en quelques secondes d’un compte 
sur un autre compte dans tout l’espace SEPA (espace unique de paiement en euros). Condition : l’institut 
bénéficiaire participe au processus « SEPA Instant Payment » et est techniquement accessible. 

Quels sont les avantages des virements collectifs instantanés par rapport aux virements collec-
tifs classiques ? 

Les différents ordres contenus dans les virements collectifs instantanés sont exécutés en quelques se-
condes seulement après contrôle positif des conditions d’exécution. Il en découle pour le donneur d’ordre 
des avantages en termes de liquidités et de coûts. Les bénéficiaires reçoivent leur argent pratiquement 
en même temps et peuvent en disposer directement. 

Combien d’ordres individuels peut contenir un virement collectif instantané ? 
Le nombre des ordres individuels dans un virement collectif instantané n’est pas limité dans l’interface 
EBICS. Dans les opérations de banque en ligne (FinTS), le nombre des ordres individuels est de 1 000 
unités par virement collectif instantané. 

https://www.sparkasse.de/unsere-loesungen/firmenkunden/electronic-banking/echtzeit-sammelueberweisung.html#collapse1875488237


 

Combien de temps prend un virement collectif instantané ? 

Lorsque les conditions d’exécution ont été contrôlées et que le résultat est positif, les opérations conte-
nues dans le virement collectif sont exécutées comme virements instantanés et transférées en quelques 
secondes sur les comptes des bénéficiaires respectifs. 

Quand peuvent être soumis et exécutés des virements collectifs instantanés ? 

Les virements collectifs instantanés peuvent être exécutés tous les jours civils de l’année 24 heures sur 
24 et 7 jours sur 7.   

Les virements collectifs instantanés peuvent-ils contenir également des ordres individuels adres-
sés à des bénéficiaires en dehors de l’Allemagne ? 

Oui. Le virement collectif peut contenir des ordres individuels envoyés dans tous les pays de l’espace 
unique de paiement en euros (SEPA). Condition : l’institut bénéficiaire participe au processus « SEPA 
Instant Payment » et est techniquement accessible. 

Peut-on déterminer une date d’exécution pour les virements collectifs instantanés ? 

Oui. Les ordres peuvent être passés pour exécution immédiate ou datée. Pour les virements collectifs 
instantanés, il n’est pas seulement possible de déterminer la date, mais aussi l’heure d’exécution. 

Y a-t-il un montant plafond pour les virements collectifs instantanés ? 

Il n’y a pas de montant plafond pour l’ordre collectif. 

La limite pour les paiements individuels compris dans le virement collectif instantané est de 100 000 eu-
ros depuis le 1er juillet 2020, comme pour les virements SEPA instantanés exécutés individuellement. 

Comment les virements collectifs instantanés sont-ils représentés dans le relevé de compte ? 

Tous les virements contenus dans l’ordre collectif sont fondamentalement débités en une somme du 
compte courant du remettant, quelle que soit la date d’exécution. Il est également possible de convenir 
d’une comptabilisation individuelle de ces ordres. 

Comment peut-on s’informer du statut du virement collectif instantané ? 

Le statut de traitement actuel peut être consulté via le rapport de statut électronique pendant le traitement 
de l’ordre collectif. 

Pour quelles opérations les virements collectifs instantanés sont-ils intéressants ? 

Le virement collectif instantané s’applique à tous les virements de clients commerciaux et de la clientèle 
d’entreprises, pour autant qu’ils puissent être regroupés dans des fichiers collectifs. Ce sont par exemple 
des ordres de paiement de factures de fournisseurs et de services, de paiement de retraites et notam-
ment de paiement de salaires et traitements ou de paiement de cotisations aux caisses maladie et pres-
tations sociales. 



 

 
 
 
 

Comment soumettre des virements collectifs instantanés ? 

Le virement collectif instantané peut être soumis via tous les canaux qui existent également pour les 
virements collectifs. 

1. dans la banque en ligne via la filiale Internet 
2. dans les opérations bancaires électroniques via l’interface EBICS ou FinTS 
3. via l’interface PSD2 XS2A pour les services tiers 

Quel est le prix d’un virement collectif instantané ? 

La rémunération à verser pour les opérations individuelles comprises dans le virement collectif instan-
tané figure dans le recueil des prix et prestations de la SaarLB. Vous pouvez également vous adresser 
à vos spécialistes de Business Payment. 


